Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
ROEÉ

Référence :


Question :

3.
Veuillez expliciter les raisons économiques et/ou contractuelles qui ont motivé la conversion, lors du dégroupement des tarifs, de la transformation du rabais de 6% TD en un rabais de 19% D. Aurait-il été possible de garder uniquement un tarif de 6% D?

Réponse :

3. Le principe qui a été mis de l’avant lors du dégroupement des tarifs était de convertir les modalités qui existaient en mode groupé sous un mode dégroupé.  Il n’était pas question de remettre en question les principes fondamentaux pour éviter le plus possible les chocs tarifaires dans l’implantation du dégroupement.

En mode groupé, le pourcentage moyen de réduction pour les clients des tarifs 3 et 4, appliqué sur les taux transport et distribution (TD) s’élevait à 4,978% pour une réduction maximale de 6%. Pour obtenir la même valeur appliquée toutefois sur le taux moyen de distribution (D), nous avons évalué que le pourcentage requis était 16,117%.  Par la suite une règle de trois nous a permis d’établir le pourcentage maximal de 19%.

Il n’aurait donc pas été possible de conserver une réduction de 6% uniquement sur le D sans créer des chocs tarifaires dans l’implantation du dégroupement.
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